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ÉDITO 
 

Ac�on Psychologues  
 

La mobilisa�on du 28/01 pour les psychologues, corres-

pond à une date arrêtée depuis longtemps pour fêter le 

5ème anniversaire de la mobilisa�on de l'année 2011 qui 

a permis d'a6ribuer d'emblée le �tre de psychothérapeute aux psychologues 

que le ministère, sous influence du pouvoir médical, leur refusait.  

Une des raisons principales de la mobilisa�on est l'absence de revalorisa�on  

salariale depuis 1991 et la dénoncia�on de la précarisa�on de la profession qui 

n'a guère changé depuis 5ans, voire qui s'est renforcée sous l'aspect de l'accen-

tua�on des temps par�els.  

Un autre aspect de ce6e lu6e porte sur l'inscrip�on ins�tu�onnelle de la      

psychologie qui a débouché en 2012 sur l'ouverture à l'expérimenta�on de la 

structura�on de l'ac�vité des psychologues qui prend fin au mois de mars de 

ce6e année.  

Nous demandons que ce6e expérimenta�on qui est très posi�ve se traduise 

par des décrets qui consolident ce6e démarche. Forts de cet élan, notre reven-

dica�on d'un projet psychologique inséré dans le projet d'établissement a    

conduit à un travail avec les parlementaires qui a débouché sur la publica�on 

de l'ar�cle 1O1 dans la nouvelle loi santé.  

Les psychologues se mobilisent maintenant pour qu'ils soient maîtres d’œuvre 

de ce projet psychologique d'établissement. Ainsi, nous entendons faire évoluer 

la concep�on actuelle de santé publique médico-centrée et couplée à l'idéolo-

gie financière afin de redonner une plus grande humanité à nos établissements 

de santé, médico-sociaux et sociaux. 

Ce6e journée fut l'occasion de préparer localement la prochaine étape d'une 

manifesta�on na�onale  



Le coin du  
revendicatif 

Tract  

manipulateurs  

radiologie.  

Comme pour les IDE, IDE spécialisé-e-s et 
cadres, un droit d’op�on sera proposé 
aux Manipulateur en électo-radiologie.   
�2 possibilités leur seront proposées : 
1.Rester en catégorie B, dans la même 
grille salariale qui sera en ex�nc�on, en 
gardant la catégorie ac�ve, les faisant 
bénéficier d’un départ an�cipé à la    re-
traite (dès 57 ans). 
2.Etre reclassé en catégorie A, dans la 
nouvelle grille, avec une faible revalorisa-
�on salariale et un allongement de car-
rière, en perdant la catégorie ac�ve, donc 
l’obliga�on de travailler jusqu’à, au 
moins, 60 ans. 
Face à cet odieux chantage, c’est à 
l’agent qu’il revient de s’amputer ou non 
de ses droits acquis en ma�ère de      re-
traite ! Quel scandale ! 
Alors que nos condi�ons de travail se 
dégradent, que les poli�ques de maîtrise 
des dépenses de santé bouleversent nos 
missions de soins, que beaucoup d’entre 
nous éprouvent de la souffrance au    
travail, la CGT exige : 
�Une véritable reconnaissance de notre 
fonc�on, le reclassement pour tous en 
catégorie A, sans perte de la reconnais-
sance de la pénibilité, perme6ant un dé-
part en retraite an�cipé dès 57 ans. 
�Une augmenta�on de salaire pour 
ra6raper la perte de notre pouvoir 
d’achat et une revalorisa�on salariale 
indiciaire, puisque depuis 2010, la valeur 
du point indiciaire des fonc�onnaires est 
« gelée ». 
�Une véritable reconnaissance de nos 
qualifica�ons par un statut reconnaissant 
enfin, les compétences qui nous sont 
exigées, ainsi que les lourdes responsabi-
lités assumées au quo�dien.  
Nombre d’entre nous possèdent des ni-
veaux universitaires qui ne sont pas pris 
en compte dans la qualifica�on   profes-
sionnelle mais tellement de     mandés 
dans l’exercice professionnel. 
�L’améliora�on des condi�ons de travail 
et d’exercice. 

Orthophonistes 
L'intersyndicale (CFO FNO 
UNADREO CFTC FNEO FOF 
SUD UNSA FO CGT) a donc 

été reçue au ministère la dernière      se-
maine de  janvier.  Le contenu de la réu-
nion interministérielle tenue récemment 
(santé, fonc�on publique et      budget) 
concernant les    proposi�ons faites aux 
orthophonistes en décembre, pour ren-
forcer l'a6rac�vité de l'orthophonie à 
l'hôpital  (prime en fonc�on du territoire 
et/ou ac�vité, autorisa�on d'exercice 
mixte �tulaire/lib et grilles de rémunéra-
�on) leur a été donné. Le    budget a in-
sisté sur le fait que notre  argument de 
fuite des hôpitaux ne tenait pas car selon 
les chiffres de la DREES, il n'y a pas de 
diminu�on du nombre    d'orthopho-
nistes.  Mais d'autre part : constat, no-
tamment de la FHF d'un    problème 
d'a6rac�vité pour les orthophonistes 
mais aussi pour les masseurs kinésithéra-
peutes.   
Le concret qui a été proposé : 
�1er semestre 2016 : groupe de travail 
avec les organisa�ons syndicales pour  
 
 � Mise en place de primes d'a6rac�vi-
té dans zones sous denses et selon les 
territoires. 
 
�Mise en place de cadre perme6ant 
l'exercice mixte.  
 
�2eme semestre 2016 : groupe de    
travail  pour élaborer des grilles des   
mé�ers de la rééduca�on tenant compte 
du type d'exercice, de la sujé�on, des 
compétences, du degré d'autonomie... 
Pour mise en applica�on en 2017.  

Et dans l'immédiat (avec présenta�on    
possible au prochain  conseil sup) reclas-
sement dans le décret coquille, en "pe�t 
A ", sur la seule grille existante. Ces    
proposi�ons vont faire l'objet d'un écrit, 
en début de février. Nous souhaitons 
maintenir la grève du 4/02 tant que nous 
n'aurons pas d'écrit et souhaitons  être 
reçu à la Santé  ce même jour pour don-
ner notre réponse quant aux proposi�ons 
faites.  

IADE   
Le groupe de travail lancé le 8 
octobre 2015 sous l'égide de la 

DGOS qui   devait conduire à une remise 

à plat  et a des proposi�ons d'évolu�ons 
pour l’exercice actuel  des infirmiers 
anesthésistes est en panne. Depuis tou-
jours les IADE ont un exercice basé sur 
une exper�se paramédicale dans les do-
maines de l’anesthésie-réanima�on, des 
urgences et du secours préhospitaliers 
comme de la lu6e contre la douleur. Ils 
sont une pièce indispensable à l'offre de 
soins des     établissements de santé du 
public et du  privé dans ces domaines. Les 
IADE ne sont pas opposés à des évolu-
�ons qui souligneraient l'autonomie de 
pra�que qui est la leur depuis toujours. 
Elles   assoiraient la reconnaissance de la 
profession tout en apportant des solu-
�ons à des difficultés impactant le sys-
tème de santé. Faute d'une réelle volonté 
de tous pour faire abou�r ce groupe de 
travail, un constat d’échec devra être 
dressé et les organisa�ons qui représen-
tent les IADE, et en par�culier la CGT, en 
�reront toutes les conséquences. 

 
GHT 
 Le collec�f « directeurs » a 
par�cipé à une réunion de 

présenta�on des projets de textes d’ap-
plica�on de la loi Santé. Il y a eu aussi un 
temps sur la ques�on du  management 
dans les Groupements hospitaliers de 
territoire. C’est affligeant. En effet, le 
ministère parait très loin des réalités de 
terrain. Il ne semble ne rien maitriser des 
schémas actuellement en cours sur  le 
territoire. Nous sommes vraiment en face 
de construc�ons indépendantes d’une 
région à l’autre. Ce qui a été exprimé des 
réalités de terrain, c’est une accéléra�on 
très forte des DG ARS pour imposer les 
GHT de grande taille souvent au moins du 
département. Il y a aussi l’accéléra�on de 
la concentra�on des universités et donc 
des CHU… Il n’est pas ques�on de laisser 
faire… Les journées des 16 et 17 février 

organisées par la fédéra�on doivent per-
me6re un point d’informa�on et de dé-
terminer des orienta�ons de lu6e et de 
bataille…  



 Le point sur l’organisation 
Formation syndicale 

Forma�on  

syndicale 

 
Stage Na�onal nouvelle 
version :  
Être responsable UGICT-

CGT - Contenu, anima�on et déploie-
ment de l’ac�vité spécifique 
Du 21 au 25 mars 2016 - Courcelles (91) 
 
  
Communica�on web :  
construire et gérer un site avec Refe-
rence-Syndicale 
Du 23 au 25 mars 2016 - Montreuil (93) 
 
  
 

 
 
 
Vous pouvez déjà noter dans vos agen-
das  

  
 
Égalité professionnelle 
Du 6 au 10 juin 2016  
Ins�tut du Travail de Bourg-la-Reine (92) 
 
  
Retraites :  
conséquences des réformes adoptées 
depuis 1993 et perspec�ves 
Du 13 au 17 juin 2016 - Courcelles (91) 
  
 
 

 
 
 
Construire le management alterna�f au  
quo�dien 
Du 20 au 22 juin 2016 - Courcelles (91) 
 
  
Pour s’inscrire ou consulter notre offre 
de forma�on, une seule adresse h6p://
www.ugict.cgt.fr/forma�on 
 
 
Pour tout renseignement : 
forma�on.syndicale@ugict.cgt.fr /       
(01 55 82 83 35 - 83 41) 

En direct avec l’UGICT 
 et les organisations 

 spécifiques ICT 

Pour l’Ugict-CGT, le statut de l’encadre-
ment doit garan�r la reconnaissance des 
qualifica�ons, et perme6re aux ingé-
nieurs, cadres et techniciens d’exercer 
leur exper�se et leur professionnalisme, 
indépendamment. 
Un statut interprofessionnel, opposable 
aux branches. 
 
À l’image du travail réalisé par l’AGIRC 
sur les conven�ons collec�ves de 
branche pour les affilia�ons au régime, le 
statut de l’encadrement doit être défini 

de façon interprofessionnelle.  
Une défini�on couvrant la diversité de 
l’encadrement. 
 
Le périmètre du statut de l’encadrement 
doit être défini à par�r du contenu du 
travail, des fonc�ons exercées par les 
salariées, et de leur niveau de qualifica-
�on.  L’Ugict-CGT se ba6ra pour que le 
périmètre soit au moins équivalent à 
celui des actuels affiliés à l’AGIRC et à 
ceux qui relèvent de la sec�on encadre-
ment des prud’hommes. 

 
Un statut adossé à des droits et rouvrant 
des perspec�ves d’ascension sociale 
Le statut de l’encadrement doit per-
me6re aux salariés qualifiés d’exercer 
pleinement leurs responsabilités 
Ce statut doit perme6re à l’encadrement 
d’être « socialement engagé et profes-
sionnellement responsable » et ainsi 
cons�tuer un pilier de la Responsabilité 
Sociale des Entreprises. Il cons�tue un 
élément structurant du Nouveau Statut 
du Travail Salarié revendiqué par la CGT. 

L’urgence d’un statut  

pour l’encadrement !  


